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Vie pratique Droits
Par Sylviane Wehrli

Accrochage
Faut-il appeler la police?

J'ai eu un petit accident de voiture en sortant d'un parking. L'autre conducteur m'a

proposé de ne pas appeler la police, ce que j'ai accepté. Mais était-ce correct? Jacques P.

Lorsque
l'accident ne

provoque que des

dommages matériels,
et pour autant que ceux-
ci ne touchent pas le
domaine public, les conducteurs

ne sont pas obligés
d'appeler la police et

peuvent s'entendre entre
eux. Il arrive parfois que
la police, sur les lieux,
encourage les conducteurs

à pratiquer ainsi.
Le rôle de la police n'est
pas forcément de défendre

les intérêts des

conducteurs. Le rapport
que la police établit vise
principalement à définir
s'il y a eu des fautes de la

part des conducteurs
impliqués dans l'accident.
Ce rapport sera ensuite
envoyé, aux autorités
administratives et pénales;
l'autorité administrative
décidera s'il y a lieu ou
non de retirer le permis
de conduire; quant à

l'autorité pénale, elle
fixera les sanctions pénales

en fonction des fautes

commises (amende, jour-
amende, emprisonnement)
et du casier judiciaire du
conducteur.
Quant aux intérêts
personnels des conducteurs,
visant notamment à

répartir le paiement des

dommages, ils sont réglés
d'abord par les intéressés

eux-mêmes, ainsi que
leurs assurances. Si les
intéressés acceptent les

propositions des assurances,

l'affaire est réglée.
En revanche, si tel n'est

pas le cas, les conducteurs

doivent s'adresser
au juge civil. Or, le juge
civil a besoin d'avoir des

preuves pour rendre une
décision. Dès lors, il est

prudent de compléter le

constat prévu à cet effet
lors de l'accident, puis de

garder les preuves utiles
des dommages (photos,
pièces conservées par le

garagiste). En effet, faute
de preuves, le juge civil
peut écarter une demande
de remboursement.
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